


2. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS CONCERNANT L’ASSOCIATION

2.1 Renseignements d’ordre administratif et juridique 

Date de création de l’association : 

Date de la derière modification des statuts : 

2.2 Renseignements administratifs concernant les ressources humaines 

Nombre d’adhérents de l’association (à jour de la cotisation statutaire au 31/12 de l’année écoulée) 

Total : Nombre d’adhérents FARLEDOIS

 Nombre d’adhérents HORS FARLEDOIS  Total : 

Pour les associations caritatives :  

Nombre de Farlédois et Farlédoises accueillis ou bénéficiaires des activités :

Nombre de bénévoles et/ou de contrats de volontariat : 

Bénévoles : Contrats de volontariat : 

Nombre total de salariés 

CDI : CDD : Contrat aidé : 

Association sportive agréée ou affiliée à une fédération agréée :  oui  non 

Laquelle : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Merci de bien vouloir joindre une attestation justificative (voir pièce obligatoire à fournir) annexe 3

2.3 Critères d’éligibilité 

L’association a son siège social et/ou son activité sur La Farlède :  OUI  NON 
L'association a t-elle au moins 1 an d'existence :       OUI   NON 



3. PRESENTATION DE LA DEMANDE

Type de demande :

  FONCTIONNEMENT GENERAL DE L’ASSOCIATION 

  DEMANDE SPECIFIQUE (pour 1 projet ou 1 objet bien particulier) 

Thématique (cocher une case) : 

□ Autres : ................................... 

Montant de la demande :……………………………………………euros 

Description de la demande :
...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

4. PRINCIPAUX OBJECTIFS ET PROGRAMME DES EVENEMENTS DE L’ANNEE
A VENIR OU EN COURS 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................... 

□ Enfance □ Amicale □ Associations patriotiques
□ Culture □ Enfance

□ Caritative et sociale
□ Patrimoine □ Sports & Loisirs



RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A JOINDRE 

❖ Dépôt des demandes :
- Du 10 novembre 2025 au 10 Février 20266

❖ Pièces à fournir :

- Statuts et récépissé de la déclaration ou modification en Préfecture, (sauf si
identique à la demande l'année dernière)

- Affiliation à la Fédération pour les associations sportives,

- Avis INSEE de moins de 6 mois, (numéro SIRET/SIREN)

- Contrat d'engagement républicain daté et signé ANNEXE 2

- Procès-verbal de la dernière assemblée générale,

- RIB (si différent)

- Justificatif d’attestation d’affiliation dans la fédération pour les clubs sportifs

- Remplir la liste des éducateurs sportifs + diplômes ANNEXE 3

Pièces financières signés par le Président ou le Trésorier :

▪ Budget prévisionnel de l’association (dépenses et recettes) pour exemple ANNEXE 1. A défaut, il
est impératif que votre document budgétaire fasse mention des différentes catégories des dépense
et de recettes avec les sommes en €, soit équilibré en dépenses et en recettes et soit
renseigné en ce qui concerne les contributions volontaires en nature (CVN).

▪ Justificatif du dernier solde du compte courant à la date de la demande de subvention ANNEXE 4

▪ Justificatif du dernier solde du ou des compte(s) épargne(s) de l’association (si existant) ANNEXE 4

▪ Compte de résultat du dernier exercice clos à la date du dépôt, la date du la demande de subvention
ANNEXE 5

▪ Bilan comptable du dernier exercice clos ANNEXE 6,

▪ A titre d’information est joint dans le dossier un tableau recensant les besoins en communication
pour vos événements et à transmettre au moins 3 mois avant le jour J au service communication.

Sandrine Merlatti
Barrer 



Sandrine Merlatti
Tampon 
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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET 
FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN 

AGREMENT DE L'ÉTAT 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à 
l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien 
financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 
L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 
deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes 
bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain. 
A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
a institué le contrat d'engagement républicain. 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de 
préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention 
publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les 
principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la 
République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de 
toute action portant atteinte à l'ordre public ». 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 
notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, 
de manifester et de création. 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne 
doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 
d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 
L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses 
relations avec les collectivités publiques. 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et 
des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme 
abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 
des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des 
valeurs ou des croyances de l'organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 
prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

ANNEXE 2
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ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 
opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 
l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 
déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 
statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 
forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 
cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de 
nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne 
pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de 
ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, 
notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives 
d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 

Fait à La Farlède, le …. …… 
Pour l’association ……...............................……….. 

Le ……………….......................….. de l’association 

……………………………………….. 

ANNEXE 2



LISTE DES ÉDUCATEURS SPORTIFS 
(ANNEXE 3)

NOM DE L’ASSOCIATION : __________________________________________ 

Noms Prénoms Diplôme(s) obtenu(s) Formation en cours/ 
diplôme en cours d’acquisition 

IMPORTANT  : Il est impératif que vous nous fassiez parvenir les diplômes de tous vos encadrants.



BILAN FINANCIER DE L’ASSOCIATION 

A la clôture du dernier exercice connu - ANNEXE 4

Comptes arrêtés à la date du :  ___/___/______ 

Résultat de l’exercice du ___/___/______ au  ___/___/______ 

Solde créditeur (+) différence comptable entre les charges et les produits, les produits étant 

supérieurs aux charges =   

Ou 

Solde débiteur (-) différence comptable entre les charges et les produits, les charges étant  

supérieures aux produits =   

Trésorerie à la date de clôture de l’exercice au ___/___/______ *

Compte courant de banque :     

Compte de placement, livret A etc. :  

Caisse (liquidités) :   

Trésorerie à la date de dépôt du dossier de demande de subvention *

Compte courant de banque :     

Compte de placement, livret A etc. :  

Caisse (liquidités) :   

* Les relevés des comptes bancaires et placements à la clôture de l’exercice et les derniers relevés à la date
de dépôt sont à joindre obligatoirement au dossier de demande de subvention.

Charges à payer indiquer le montant des dettes de l’association à la clôture de l’exercice, dettes 

de l’année N qui seront payées sur l’exercice suivant N+1 (provisions) :   

Produits à recevoir indiquer le montant des produits acquis année N mais non encore encaissés ou 
facturés à la date de clôture d’exercice. Ces sommes sont à comptabiliser obligatoirement sur 
l’exercice N (provisions) : 

Certifié exact, le ___/___/______ 

Le (la) Président (e), 



Sandrine Merlatti
Tampon 



NOM DE L'ASSOCIATION :

DU : AU :

Actif immobilisé Fonds propres et réserves

- Immobilisations incorporelles - Capital

- Immobilisations corporelles (terrains, matériels, etc.) - Réserves (légales, statutaires, contractuelles, autres, etc.)

- Immobilisations financières - Report à nouveau

- Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)

- Subventions d'investissement

- Provisions réglementées

Actif circulant Autres fonds propres

- Stocks et en cours (matières premières, marchandises, etc.) - Produits des émissions de titres participatifs

- Avances et acomptes versés sur commandes - Avances conditionnées

- Créances (clients et comptes rattachés, etc.)

- Valeurs Mobilières de placement Provisions

- Disponibilités : comptes courants, livret, caisse - Provisions pour risques

- Charges constatés d'avances - Provisions pour charges

Comptes de régularisation Dettes

- Dettes financières

- Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

- Dettes fournisseurs et comptes rattachés

- Dettes fiscales et sociales

- Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

- Autres dettes

- Produits constatés d'avance

Comptes de régularisation

TOTAL ACTIF TOTAL PASSIF

Date :

Nom et signature du(e la) Président(e) : Nom et signature du(e la) Trésorier(ère) :

BILAN SYNTHETIQUE

BILAN ACTIF BILAN PASSIF
Montant 

(en €)

Montant 

(en €)

➔ CE DOCUMENT NE DOIT PAS ETRE COMPLETE SI UN BILAN PLUS DETAILLE EST DÉJÀ TRANSMIS PAR L'ASSOCIATION

ANNEXE 6

Sandrine Merlatti
Tampon 
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